
Direction générale de l'agriculture, de la viticulture et des affaires vétérinaires 

Inspectorat phytosanitaire cantonal 

 

Reconnaître les chardons et cirses à lutte obligatoire 
 

Cirse vulgaire 
Cirsium vulgare 

Chardon des champs 
Cirsium arvense 

 

Cirse laineux 
Cirsium eriophorum 
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  CHARDON DES CHAMPS           Plante  ● herbacée    ● vivace    ● envahissante 

  Cirsium arvense     ● à rhizomes    ● indigène    ● lutte obligatoire  

   Famille des Astéracées  

 

 

 

       

  
 

feuilles entières ondulées et bordées de petites épines 

inflorescence violet clair 

largeur : 1-2 cm 

base allongée 

tige sans épines pouvant 

tirer sur le rouge 

jusqu’à 

150 cm 
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taille maximale de la rosette : 30 cm de diamètre 

plantule : feuilles alternes en rosette dicotylédon avec premières feuilles 

graines 

boutons floraux 

Direction générale de l’agriculture, de la viticulture et des affaires vétérinaires (DGAV) – Inspectorat phytosanitaire – S. Sahli – 23.01.24 

 


